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D É C L A R A T I O N 

C'est de tout cœur que nous nous conformons au décret 
du Pape Urbain VIII et déclarons qu'en donnant dans ce 
livre aux personnages non canonisés le titre de confesseur, 
de martyr, vénérable, bienheureux, saint etc., nous n avons 
nullement voulu prévenir le jugement de l'Église, à l'auto­
rité de laquelle nous sommes et, avec la grâce de Dieu, se­
rons toujours humblement et finalement soumis. 

P . - M . PAGES 





AVANT-PROPOS 

Constatant avec une invincible évidence dans les 
circonstances de l'Eglise en France depuis 1880, 
des analogies frappantes avec l'état de l'Eglise de 
notre chère patrie pendant la Révolution, nous avons 
été attiré, entraîné à recueillir, à lire, à relire et à 
méditer les documents authentiques de cette pé­
riode cruelle mais glorieuse de l'histoire des en­
fants de la fille aînée de l'Eglise. 

Cette méditation a éclairé notre âme des lumières 
les plus vives et les plus surnaturelles et réconforté 
notre cœur au milieu des tristesses et des appré­
hensions de l'heure présente. Nous croyons que la 
lecture des plus belles paroles, des faits les plus re­
marquables des apôtres, des confesseurs, des mar­
tyrs de la foi pendant ces douze années terribles fera 
du bien à nos vénérés confrères et aux catholiques 
français. 

Durant la Révolution, des témoins oculaires ont 
raconté ces faits et cité ces paroles dans des récits, 
des lettres, des mémoires, etc., qui nous sont par­
venus en partie. 



vin AVANT-PUOPOS. 

Depuis un siècle, dans un grand nombre de dio­
cèses de France, on a compulsé les livres et les 
manuscrits des grandes bibliothèques et des archives 
pour écrire les paroles et les actes de nos aînés 
dans le sacerdoce et dans la foi catholique. 

Cette multitude de volumes, de brochures, d'ar­
ticles est au-dessus des ressources de l'immense 
majorité des ecclésiastiques et des catholiques. 
Nous ne connaissons pas de travail d'ensemble sur 
un sujet si beau et si réconfortant et malheureuse­
ment redevenu beaucoup trop actuel. 

C'est ce travail que nous entreprenons de livrer 
au public dans une série de volumes accessibles 
aux plus modestes bourses, formant chacun un tout 
complet et pouvant être acquis séparément. 

Successivement nous parlerons de l'héroïsme du 
clergé, des religieux, des fidèles; nous donnerons 
des vies des confesseurs et des martyrs de la foi 
pendant la Révolution, pour tous les jours de Tan­
née, dans le genre des vies des saints et des justes 
des autres époques de l'histoire de l'Église. 

Ces vies des héros chrétiens de l'époque contem­
poraine seront intéressantes, instructives et ré­
confortantes. Chaque jour de l'année aura une vie de 
plusieurs pages suivie des commémoraisons des 
héros morts le même jour, donnant en quelques li­
gnes les principaux renseignements que nous au­
rons pu recueillir. 

Un volume de statistique et de tables donnera des 
listes par diocèses, par localités, en renvoyant aux 
volumes précédents ou en les complétant. Une 
table, par ordre alphabétique, donnera tous les noms 
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avec des indications succinctes et des renvois précis, 
et la bibliographie abondante. 

Nous citons fidèlement les documents authenti­
ques, nous contentant de mettre ces textes véné­
rables dans leur milieu historique, d'en faire res­
sortir la couleur locale et le caractère admirable. 
Dans sa lettre du 18 août 1883 S. S. Léon XIII, de 
glorieuse mémoire, parle en ces termes des devoirs 
de l'historien catholique : 

« Le plan général d'enseigner l'histoire (chez les 
« ennemis de l'Eglise) a pour but de rendre l'Eglise 
« suspecte, les papes odieux et de persuader, sur-
ce tout k la foule, que le gouvernement pontifical est 
« un obstacle à la prospérité et à la grandeur ita-
« lienne... mutilant souvent ou rejetant habilement 
« dans l'ombre ce qui forme comme les plus grands 
« traits de l'histoire, on se plut k dissimuler par le 
« silence les faits les plus glorieux et les gestes 
« mémorables pendant qu'on redoublait d'attention 
« à exagérer ce qui pouvait être moins prudent 
« et moins irréprochable, bien qu'éviter tout en ce 
« genre soit plus difficile que ne le comporte la 
« nature humaine. Et cependant on a peine à croire 
« quel mal meurtrier c'est de rendre l'histoire os-
cc clave de l'esprit de parti et des passions mobiles 
« des hommes. Elle ne sera plus « la maîtresse de 
« la vie et le flambeau de la vérité ». 

« Il faut éuergiquement s'efforcer de réfuter les 
« mensonges et les faussetés en recourant aux 
« sources ; ayant surtout présent à l'esprit que la 
« première loi de l'histoire est de ne pas oser 
« mentir; la seconde clc ne pas craindre de dire 
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« vrai; en outre que l'historien ne donne lieu au 
« soupçon ni de flatterie ni d'animosité. » 

Bien que notre travail soit surtout biographique, 
nous nous sommes inspirés et nous nous inspirerons 
toujours de ces grandes lois ; et on remarquera que 
nous relevons et réfutons par les textes et les faits 
un certain nombre d'erreurs plus ou moins répan­
dues par des écrivains pamphlétaires ou trop apo­
logistes. 

Une bibliographie exacte et abondante indiquera 
les nombreuses sources et inspirera à ceux qui en 
ont le loisir, la facilité et la patience, le désir de 
puiser encore à ces documents précieux de nouvelles 
lectures d'un grand intérêt et d'un enseignement 
très pratique dans les circonstances présentes. 

M*' d'Hulst, successeur de M8* Freppel k la 
Chambre des députés, écrivait, le 4 mai 1892, à 
l'éditeur de Y Histoire de la persécution révolution­
naire en Bretagne. 

« Je vous loue et vous félicite de la pensée que 
« vous avez eue de remettre sous les yeux de nos 
« contemporains les exemples de fermeté chré-
« tienne dont ils ont grand besoin. Tout peut 
« revenir y compris 93 ; cependant je ne crois 
« pas que cela arrive autrement que sous une 
« forme accidentelle et passagère comme en 71. 
« Mais excepté de nous ôter la vie on nous fera 
« tout le mal possible, méthodiquement, savam-
« ment et par gradations insensibles pour To-
« pinion. La résistance à cette guerre sourde et 
« perfide demande une énergie d'un genre diffé-
« rentde celle qu'ont déployée nos martyrs, mais 
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« qu'il est peut-être plus difficile encore d'obtenir 
« du grand nombre. C'est donc faire œuvre patrio-
« tique et chrétienne que d'apprendre aux catho-
« liques d'aujourd'hui à servir l'Église à leurs 
« dépens. » 

Les paroles sublimes, les actes héroïques de 
nos aînés dans la foi catholique et le sacerdoce 
nous ébranleront et nous entraîneront à être plus 
dévoués à Jésus, à l'Église, aux âmes et à noire 
patrie. 

Verba movent, exempla Irahunt. 

« Les paroles ébranlent, les exemples entraînent. » 

« Lamennais disait à ses disciples : « Voyez-
« vous cette pendule ? On lui dirait si tu sonnes 
« dans dix minutes, on te coupera la tête, que dans 
« dix minutes elle ne sonnerait pas moins l'heure 
« qu'elle doit sonner. Faites comme cette pendule. 
« Quoiqu'il puisse arriver, sonnez, sonnez votre 
« heure. » — Faisons la même chose, sonnons, 
« sonnons notre heure, c'est-à-dire accomplissons 
« notre devoir, soyons debout, à notre poste, gar-
« dons notre foi, rendons-la à ceux qui l'ont perdue 
« et qui meurent de son absence. Relevons les es-
« prits abattus et les volontés qui défaillent... » 
M 8 * GIBIER, Les objections contemporaines contre 
la religion, 2 e série, p. 8. 





INTRODUCTION 

Avant de faire connaître les victimes, pour ne pas 
nous répéter et être cependant très intelligible dans 
nos récits, nous devons parler des persécuteurs et des 
lois persécutrices. 

La persécution religieuse, qui sévit en France de 1789 
à 1801, ne peut se comprendre sans l'étude de ses véri­
tables causes. 

Les abus incontestables, nombreux et graves, de l'an­
cien régime demandaient une sage réforme que le Roi, 
le Clergé et la Noblesse étaient disposés et avaient 
même commencé à réaliser; mais un parti audacieux en 
prit occasion et prétexte pour opérer une révolution 
cruelle et violente qui a bien plus détruit qu'elle n'a 
édifié, et créé des abus bien plus grands que ceux qu'elle 
disait vouloir supprimer. 

Cette révolution fut préparée par la mauvaise nature, 
excitée par le paganisme de la Renaissance, le libre 
examen du protestantisme, l'esprit schismatique et ré­
volté du jansénisme et le comploL hardi et pervers de la 
franc-maçonnerie. 

Les faux philosophes, surtout Voltaire et Rousseau, 
répandirent par de nombreux ouvrages, surtout par 
VEssai sur les mœurs de Voltaire, le Contrat social de 
Rousseau et VEncyclopédie d'une légion d'ennemis de 
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l'Église et de la monarchie, les faux principes qui devaient 
bouleverser de fond en comble la religion et la société. 

I. — V o l t a i r e p r é d i c a n t d e l a p e r s é c u t i o n . 

Deux vers d'Œdipe, tragédie représentée en 1718, 
nous font bien connaître la devise de Voltaire: 

Nos prêtres no sont pas ce qu'un vain peuple pense, 
Notre crédulité l'ait toute leur science. 

\JEssai sur les mœurs et Vesprit des nations depuis 
Charlemagne, commencé en 1740, imprimé en 1756 
el souvent réédité avec aggravations, est un vrai mani­
feste contre le christianisme et les chrétiens. Ce livre, 
selon l'expression de Chateaubriand (Génie du christia-
nisme, note 49), n'est qu'une longue injure au christia­
nisme. Il ressasse, il aggrave, il envenime tout ce que les 
idolâtres, les hérétiques et les plus vils imposteurs ont 
jamais imaginé contre la Bible, contre le Christ, sa re­
ligion, ses adorateurs, et surtout ses ministres. 

Dans le moyen âge qui, malgré ses ignorances, ses 
crédulités et môme ses crimes, fut une si grande époque 
pour la vaillance, pour le génie, pour la vertu, Voltaire 
ne voit que des scènes d'absurdités et d'horreurs, des 
abominations telles qu'on ne trouve rien de pareil ni 
chez les Romains, ni chez les Grecs, ni chez les bar­
bares. 

« C'est le fruit, dit-il, de la plus infâme superstition 
« qui ait jamais abruti les hommes, et du plus mauvais 
« des gouvernements ; mais vous savez qu'il n'y a pas 
« longtemps que nous sommes sortis de ces ténèbres, et 
« que tout n'est pas encore éclairé » (ch. 108). 

Il ose écrire du pape saint Grégoire VII : « L'Église, 
« dont il fut le vengeur et la victime, l'a mis au nombre 
« des saints, comme les peuples de l'antiquité déifiaient 
« leurs défenseurs, les sages l'ont mis au nombre des 
« fous » (ch. 40). 
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Dans ce long factum contre le christianisme et la 
sacerdoce, Voltaire se sert de son arme favorite : de 
l'ironie, qui va jusqu'à l'injure la plus irritante. 

« Tant de fraudes, tant d'erreurs, tant de bêtises dé-
« goûtantes dont nous sommes inondés depuis dix-sepl 
« cents années, n'ont pu faire tort à notre religion. 
« Elle est sans doute divine, puisque dix-sept siècles 
« de friponneries et d'imbécillités n'ont pu la détruire » ! 
(ch. 9). 

Voici en quels termes il parle de la Bible et de 
Moïse : 

« Avouons qu'humainement parlant ces horreurs rc-
« voltenl la raison ; mais si nous considérons dans Moïse 
« le ministre des desseins et des vengeances de Dieu, 
« tout change alors à nos yeux; ce n'est point un 
« homme qui agit en homme, c'est l'instrument de la 
« divinité à laquelle nous n'avons aucun compte à dc-
« mander; nous ne devons qu'adorer et nous taire. » 
(Introduct.) 

La religion et la civilisation chrétiennes lui parais­
sent inférieures à la religion et à la civilisation musul­
manes : 

« Le législateur des musulmans, homme puissant et 
« terrible, établit ses dogmes par son courage et par 
« ses armes; cependant sa religion devient indulgente 
« cl tolérante. L'instituteur divin du christianisme, vi­
te vaut dans l'humanité et dans la paix, prêcha le par-
« don des outrages; et sa sainte et douce religion est 
« devenue, par nos fureurs, la plus intolérante de 
« toutes et la plus barbare » (ch. 7). 

Dans le récit des croisades. Voltaire favorise les maho-
métans, plutôt que les chrétiens, et prend le sultan Sa-
ladinpour son héros. 

Il trouve moyen de rabaisser les bourgeois de Calais; 
Jeanne d'Arc, l'héroïque et pieuse bergère de Domremy, 
n'était pour Voltaire qu'une « servante d'hôtellerie », 
(ch. 75, 80). 

Il ose dire « un moine de Clairvaux (saint Bernard), 
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« peuL prêcher une croisade; mais il faut être imbécile 
« pour écrire que Dieu fit des miracles par la main de 
« ce moine... » (ch. dernier). 

Dans tous ses écrits, sauf dans quelques pages inter­
mittentes, écrites, peut-être, par politique ou par hypo­
crisie, Voltaire se laisse dominer par le parti pris et la 
passion. Sa correspondance nous montre surtout sa rage 
haineuse contre les catholiques, et particulièrement 
contre les prêtres. 

Ce précurseur de la Révolution était mal disposé pour 
les parlements et les pouvoirs intermédiaires, plein de 
mépris pour le peuple qu'il appelait le sot peuple, la 
vile canaille, qu'on devait maintenir dans l'ignorance, 
et « séparer des honnêtes gens pour jamais », il n'était 
guère partisan des démocraties antiques, et se tenait 
bien éloigné de « ses idées d'égalité et d'indépendance, 
« et de toutes ces chimères qui ne sont que ridicules i », 
imaginées par J.-J. Rousseau. 

C'est surtout dans les lettres de Voltaire que se montre 
la passion antireligieuse de ce faux philosophe. C'est là 
qu'on voit le solitaire de Ferney diriger de loin, exciter, 
enflammer par tous les moyens le parti dont il est le 
chef suprême. Car il ne veut pas qu'on soit philosophe 
pour soi, il lui faut « des gens qui le soient pour les au­
tres, des philosophes qui en fassent, des esprits qui ré­
pandent la lumière, qui rendent le fanatisme exécra­
ble ». C'est dans cette correspondance qu'on saisit, jour 
par jour, l'effrayant progrès de son impiété, qui se tourne 
enfin en une rage furieuse. C'est là que, pendant plus de 
vingt ans surtout, on rentend crier sans répit à ses dis­
ciples : « écrasons Vinfâme », c'est-à-dire le christia­
nisme qu'il nomme aussi Terreur, le préjugé, le fana­
tisme, la superstition, le colosse, le monstre, etc. 

« Ah! frère, écrivail-i] au marquis d'Àrgens, si vous 
« vouliez écraser Terreur! frère, vous êtes bien tiède! » 

Écrivant à d'Alembert, le 19 janvier 1757, il lui di-

1. Lettre au duc de Richelieu, 13 février 1771. 
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sait : « Faites un corps, ameutez-vous, et vous serez les 
« maîtres. » Et le 14 mai suivant : « Vous avez dans 
« Y Encyclopédie des articles de théologie... ; mais vous 
« rachetez ces petites orthodoxies par tant de beautés 
« et de choses utiles, qu'en général ce livre sera un ser • 
« vice rendu au genre humain. » 11 lui écrivait encore : 

« Je prie l'honnête homme qui fera matière (pour YEn-
« cyclopédic), de bien prouver que ce je ne sais quoi 
« qu'on appelle matière, peut aussi bien penser que le 
« je ne sais quoi qu'on appelle esprit. » Et le 6 décembre : 
« Il ne faut que cinq ou six philosophes pour renverser 
« le colosse. » Et le 25 mai 1758 : « Si vous étiez tous 
« unis vous donneriez des lois. Tous les cacouacs dc-
« vraient composer une meute. » 

Le 18 juillet 1760, Voltaire écrit à Thiriot : « J'avoue 
« qu'on ne peut pas attaquer Y infâme tous les huit jours 
« avec des écrits raisonnes, mais on peut aller par domos 
« semer le bon grain. » À d'Alembert, le 8 avril 1761 : 

« Que les philosophes véritables fassent une confrérie 
« comme les francs-maçons; qu'ils s'assemblent, qu'ils 
« se soutiennent, qu'ils soient fidèles à la confrérie, et 
« alors je me ferai brûler pour eux. Cette académie 
« secrète vaudrait mieux que l'académie d'Athènes et 
« toutes celles de Paris. Mais chacun ne songe qu'à soi, 
« et oublie le premier des devoirs, qui est d'anéantir 
« Yinfâme; confondez Y infâme le plus que vous pour-
« rez. » 

À Damilaville, le mois suivant : « Courez lous sur 
« Y infâme habilement. Ce qui m'intéresse, c'est le pro-
« grès de la philosophie et l'avilissement de Yin-
« famé... » 

À Saurin, en octobre : « 11 faut que les frères réunis 
« écrasent les coquins. J'en viens toujours là : Delenda 
« Carthago. » 

A Damilaville, le 4 février 1762 : « Engagez tous 
« mes frères à poursuivre Yinfdme, de vive voix et par 
« écrit, sans lui donner un moment de relâche. » 

Au comte d'Argenial, le 16 février 1762 : « Faites tant 
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« que vous pourrez les plus sages efforts contre Vin-
« fdrne. » 

A Helvétius, le l 0 1 ' mai mai 1763 : « Vous pouvez plus 
« que personne écraser Y erreur. » 

« A cl'Alembert, le 28 septembre 1763 : « J'ai tou-
« jours peur que vous ne soyez pas assez zélé. Vous 
« enfouissez vos talents, vous vous contentez de mé-
« priser un monstre qu'il faut abhorrer et détruire. 
« Que vous coûterait-il de l'écraser en quatre pages, 
« en ayant la modestie de lut laisser ignorer qu'il 
« meurt de votre main? Lancez la flèche sans montrer 
« la main. Faites-moi quelque jour ce plaisir. Consolez 
« ma vieillesse. » 

Le 2 octobre 1764, il marquait à son ami : « T'ai vu 
« avec horreur ce que vous dites de Bayle : Heureux 
« s'il avait pu respecter la religion et les mœurs! Vous 
« devez faire pénitence toute votre vie de ces deux 
« lignes; qu'elles soient mouillées de vos larmes. » 

C'est Voltaire qui a préparé la fête de la Raison, 
célébrée à Notre-Dame en 1797 et imitée dans beaucoup 
de provinces. 

Le 30 mai 1791, l'Assemblée nationale, qui avait voté 
et imposé la Constitution civile et schismatique du 
clergé, décréta que Voltaire était digne de recevoir les 
honneurs décernés aux grands hommes et que ses cen­
dres seraient transférées au Panthéon. 

La Constituante voulait récompenser l'ennemi du chris­
tianisme que nous venons de peindre et non le patriote. 

On sait que Voltaire ne l'était pas, il écrivit au roi de 
Prusse : 

« Le côté de votre aimant m'attire trop fort, tandis 
que celui de la France me repousse... Il me fallait le roi 
de Prusse pour maître, et le peuple anglais pour conci­
toyen. Ce peuple de Welche (Français) que vous pei­
gniez si bien : 

Ce peuple sot et volage, 
Aussi vaillant au pillage, 
Que lâche dans les combats 



INTRODUCTION. 7 

Il n'y a point de Welche (Français) qui ne tremble en 
voyant votre portrait : c'est précisément ce que je vou­
lais : 

Tout Welchc qui vous examine, 
De terreur panique est atteint, 
Et chacun dit û votre mine 
Que dans Rosbach on vous a peint. 

L'uniforme d'officier prussienne peut servir qu'à faire 
mettre à genoux les Welches. 

Heureux vainqueur de la France! 

Il faut être vraiment patriote sans-culotte pour hono­
rer un tel personnage, « le dernier des hommes par le 
cœur 1 ». 

J. Chénier avait bien compris les Constituants en in­
sérant dans l'hymne composé pour lafete de Voltaire les 
vers que voici : 

Fils d'Albion, chantez; Américains, Ualavcs, 
Chantez; de la raison célébrez le soutien 

I I . — J . - J . R o u s s e a u p r é d i c a n t d e l à r é v o l u t i o n , 
d u s o c i a l i s m e e t d u d é i s m e . 

Dans son Discours sur l'inégalité des conditions, 
Rousseau 2 disait : 

« Le premier qui, ayant enclos un terrain, s'avisa de 
« dire : Ceci est à moi et trouva des gens assez sim-
« pies pour le croire, fut le vrai créateur de la société 
« civile. Que de crimes, que de misères et d'horreurs 
'< n'eût pas épargné au genre humain celui qui, arra-

1. M m o Denis, î\ Voltaire son oncle, lettre du 20 février 17N4. 
2. Voltaire et Rousseau, en se méprisant mutuellement, se rendent 

justice l'un à l'autre. Voir Deuxième lettre rie DupANr.oup au conseil mu­
nicipal de Paris, 1878; S . U N T E - B E U V G , Causeries du lundi, u XIII , p. fl.'ï. 
Voltaire a fait la satire du Contrat social dans un pamphlet : Idées r<--
publicaines par un citoyen de Genève. S'ils avaient vécu sous la Ter­
reur, comme Danton et Kobespierre,"ils auraient peut-être fraternisé jus­
qu'à la guillotine. 
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« chant les pieux et comblant le fossé, eût crié à ses 
« semblables ; « Gardez-vous d'écouter cet imposteur, 
« vous êtes perdus si vous oubliez que les fruits sont à 
« tous et la terre à personne... », cet homme avait beau 
« dire : « C'est moi qui ai bâti ce mur, j 'a i gagné ce 
« terrain par mon travail. » — « Qui vous a donné les 
« alignements, lui pouvait-on répondre, et en vertu de 
« quoi pouvez-vous être payé d'un travail que nous ne 
« vous avons point imposé? Ignorez-vous qu'une mul-
« tilude de vos frères périt ou souffre de besoin de ce 
« que vous avez de trop, et qu'il vous fallait un consen-
« tentent exprès et unanime du genre humain, pour 
« vous approprier, sur la subsistance commune, tout 
« ce qui allait au delà de la vôtre. » 

J.-J. Rousseau soutient, dans le Contrat social, qu'il 
n'y a qu'une souveraineté, la souveraineté de tous, 
qu'elle est toute-puissante, qu'elle ne peut être aliénée 
ni partagée. Ce livre fut le catéchisme de la plupart des 
conventionnels, de Condorcet, de M m e Roland, etc. 

Tous les députés qui siégèrent à gauche de l'Assem­
blée constituante furent les disciples de Rousseau, ce 
sont eux qui, le 17 août 1791, sur la proposition de Mat­
thieu de Montmorency, enthousiaste sectateur du phi­
losophe de Genève, lui firent décerner les honneurs des 
grands hommes et l'inhumation au Panthéon, où les 
restes de Voltaire avaient déjà été transportés le 30 mai 
de la môme année. On lui décerna l'apothéose comme 
à un homme qui avait « honoré l'humanité, étendu l'em­
pire de la raison, et reculé les bornes de la morale ». 
C'est ce qu'affirme Cambacérès ; son discours prononcé 
au Panthéon, quand le sarcophage portant les restes de 
Rousseau y fut entré, est un chef-d'œuvre de pathos, de 
ridicule et de niaiserie. 

Ces honneurs étaient surtout rendus à l'auteur du 
Discours sur l'inégalité... et du Contrat social. Car le 
Discours sur l'inégalité et la première page du Contrat, 
contiennent toutes les thèses de la Révolution de 89 — 
toutes celles aussi du socialisme contemporain. Aucun 
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livre n'était autant lu que le Contrat social à une époque 
où la fureur des réformes s'était emparée de toutes les 
têtes. Mercier dit, en parlant de cet évangile de la sou­
veraineté du peuple, dans un écrit intitulé : Rousseau, 
auteur de la Révolution : « Tous les citoyens le méditent 
et l'apprennent par cœur » (t. II, p. 99) *. 

En 1788, Marat le lisait et le commentait dans les 
promenades publiques, aux applaudissements d'un au­
ditoire enthousiaste. Le Contrat social était aussi 
l'évangile de Robespierre, et il fut placé, avec les autres 
ouvrages de Rousseau, sur la table du Comité du salut 
public. Victor Hugo, dans les Misérables (t. VII, p. 413), 
le range parmi « les grands livres libérateurs du siè­
cle ». 

D'après Rousseau l'ordre social, droit sacré, qui sert 
de base à tous les autres, n'étant fondé que sur des con­
ventions, la propriété, droit postérieur, est convention­
nelle aussi, et ne vient pas de la nature. A l'exemple de 
Puffendorf et de Montesquieu, Rousseau ne fait de la 
propriété qu'une institution purement civile, à laquelle 
l'État peut imposer les limites qu'il juge convenables. 
Mais Rousseau va plus loin, détestant la société, il 
déteste la propriété qui en est la base. 

Il n'ose proposer formellement l'application du com­
munisme quoiqu'il l'admette en théorie. 

Révolutionnaire fort socialiste, pour empêcher les 
richesses de s'accumuler dans les mêmes mains, au 
delà d'une certaine limite, il décide que celui qui a dix 
fois plus de bien qu'un autre doit payer dix fois plus que 
lui; que celui qui n'a que le simple nécessaire ne doit 
rien payer du tout, tandis que la taxe de celui qui a du 
superflu peut aller, au besoin, jusqu'à la concurrence de 
tout ce qui excède son nécessaire. Rousseau proposait 
donc le système d'impôt qui, de nos jours, a été appelé 
Vimpôt progressif Et c'était là une conséquence natu-

1. Voir u n article d e Mallet-Dupax, DU degré d'influence qu'a eu la 
philosophie française sur la Révolution, d a n s l e Mercure Britannique, 
t. I I , p. 313. 

1. 
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relie de sa doctrine, puisqu'il regardait toute propriété 
privée comme une portion du bien public dont on ne jouil 
qu'à litre de dépôt. 

Rousseau, dans le Contrat social, a multiplié les atta­
ques contre le christianisme et contre l'esprit chrétien. 
Il lui fait un crime d'avoir établi sur la terre un royaume 
spirituel, qui séparant le système théologique du système 
politique, fil que l'État cessa d'être un. Suivant lui, il 
est résulté de cette double puissance un perpétuel con­
flit de juridiction qui a rendu toute bonne politique 
impossible dans les États chrétiens. Pour faire cesser 
ce mal, il faudrait, comme Hobbes l'avait osé proposer, 
réunir les deux tètes de l'aigle, et tout ramener à l'idée 
politique, à l'unité qu'avait su rétablir Mahomet, en cela 
très admirable 

Les empereurs schismaliques de Russie, les rois pro­
testants d'Angleterre, la Révolution et même Napo­
léon I e r , ont voulu, dans leur absolutisme, dominer le 
corps et l'âme des citoyens, être souverains en politique 
et en religion. 

Gcrusez, dans sa Littérature, apprécie en ces termes 
le Contrat social : 

« Sous l'enseigne trompeuse de la liberté et de la sou-
« verainetc populaire, ce traité est en réalité un système 
« de servitude et de despotisme plus oppresseur que les 
« législations les plus tyranniques de l'antiquité. En 
« posant des principes absolus dont il déduit les consé-
« quences avec une vigueur géométrique, Rousseau. 
« rejetant bien loin la prudente méthode de Montesquieu, 
<t ne s'est embarrassé ni de l'histoire, ni de la science 
« politique, ni de la pratique des affaires; sa pensée a 
« combine dans l'isolement les ressorts d'une machine 
« simple et puissante, sans dessein d'application com-
« plète et prochaine, autant peut-être par ambition de 
« montrer la force et la sagacité de son génie que par 
« espérance de transformer un jour le monde. Mais l'au-

1. Note inédite d e J - j . J u g e m e n t d u p u b l i c sur m o n c o m p t e d a n s l e s 
tUvcrs É t a l s q u i l e c o m p o s e n t , p . !0H. 
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« torité de son nom accrédita ces principes abstraits 
« dont la clarté était déjà une séduction, et ne tarda pas 
« à en faire l'épreuve sur une société qu'ils bouleversc-
« rent sans pouvoir la réorganiser. » 

C'est, en effet, une œuvre de destruction féroce et de 
sauvage tyrannie, d'impiété infernale que les révolution­
naires français ont accompli en prenant le Contrat 
social comme catéchisme politique et en s'inspirant de 
la haine de Voltaire contre le christianisme. 

La religion de l'Etre suprême patronnée par Robes­
pierre et celle des théophilanthropes, ne sera que h\ 
déisme exposé par J.-J. Rousseau dans la Profession 
de foi du vicaire savoyard K. 

En effet, c'est un prêtre déiste infidèle à ses vœux qui 
prononce les mots sacramentaux sans y croire, en un 
mot, tel que la Révolution voulait en former, qui se charge 
de l'instruction religieuse d'Emile. 

Voltaire parlant de cette trop fameuse profession de 
foi l'appelait « la seule petite bonne chose que cet 
écervelé de Jean-Jacques, ait faite on sa vie ». 11 criait 
à ses disciples : « Lisez, mes frères, propagez les saines 
doctrines de Jean-Jacques; c'est le sermon de la mon­
tagne. » En 1848, un ex-ministre, Victor Cousin, ne 
trouva rien de mieux pour faire pénétrer sous le toit 
du pauvre et dans l'atelier de l'artisan des vérités salu­
taires, que de faire publier et répandre, sous les auspices 
de l'Académie des sciences morales, la Profession de 
foi du vicaire savoyard, précédée d'une préface répu­
blicaine. 

En réalité, c'est le credo du déisme, et il est aussi 
pernicieux pour les idées que la forme en est éloquente. 

Dans la première partie, Jean-Jacques proclame, 
contre le sensualisme de l'école de Condillac, l'idée 
innée du juste et de l'injuste, l'existence de Dieu, l'im­
mortalité de l'âme, les droits imprescriptibles de la 
conscience. 

ï . Emile, livre TVn 
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Dans la seconde partie, Rousseau traite de la révé­
lation et professe pour l'Évangile et pour Jésus-Christ 
une admiration sentimentale : « Je vous avoue, dit-il, 
que la sainteté de l'iwangile parle à mon cœur... Voyez 
les livres des philosophes avec toute leur pompe : qu'ils 
sont petits près de celui-là. Se peut-il qu'un livre à la 
fois si sublime et si simple soit l'ouvrage des hommes? 
Se peut-il que celui dont il fait l'histoire ne soit qu'un 
homme lui-même? » — Et un peu plus loin : « Ce même 
Evangile est plein de choses incroyables, de choses qui 
répugnent à la raison, qu'il est impossible à tout homme 
sensé de concevoir et d'admettre. » 

11 faut aux hommes, à la société une religion positive 
avec ses dogmes et sa sanction. 

III. — Les Francs-Maçons conspirateurs 
et janissaires de la Révolution. 

L'alliance des « philosophes » avec les francs-maçons 
au xvin e siècle, est un fait historique incontestable. 

Le F . ' . Bazot, secrétaire du Grand Orient, constate 
que les philosophes et les francs-maçons faisaient à 
Fiiiglise la même guerre et tendaient au même but : 

« Déjà, écrit-il, par leurs paroles dans les diverses 
« classes de la société, et particulièrement dans la 
« classe intermédiaire, celle entre la noblesse et le 
« peuple, les francs-maçons avaient préparé le peuple 
« à une grande révolution morale, lorsque les livres 
« des philosophes Helvétius, Voltaire, Jean-Jacques 
ce Rousseau..,, etc., apportèrent leur vive et puissante 
« lumière, comme le soleil vient se confondre avec le 
« jour pour en augmenter l'éclat. Il n'y eut pas, il ne 
« pouvait pas y avoir lutte entre les francs-maçons et 
« les hommes illustres de la philosophie : le but des 
« uns et des autres était le même. » 

Ils ourdissaient les mêmes complots contre le chris­
tianisme et contre la société. 
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Ceux qui se paraient du titre de philosophes, comme 
s'ils eussent le monopole de la sagesse, Voltaire, 
d'Àlembert, Diderot et leurs confrères en philosophie, 
étaient tous francs-maçons. 

Condorcet, disciple do Voltaire, affirme dans le 
Tableau des progrès de l'esprit humain, que Voltaire 
fut admis dans la franc-maçonnerie en 1726, à l'âge de 
trente-deux ans, pendant son exil en Angleterre. — 11 
convenait à l'insulteur de Jeanne d'Arc de se faire affilier 
aux sectes, dans une loge anglaise. 

Sainte-Beuve, dans le Journal des Débats, 8 no­
vembre 1852, publiait les réflexions suivantes : « Toute 
« la correspondance de Voltaire et de d'Alembert est 
« laide, elle sent la secte et le complot, la confrérie et 
« la société secrète; de quelque point de vue qu'on 
« l'envisage, elle ne fait point honneur à des hommes 
« qui érigent le mensonge en principe... » 

Quand Voltaire, déjà affilié en Angleterre, se fit 
agréer en France à la loge des Neuf Sœurs, il reçut 
en hommage, de la veuve d'Helvétius, les insignes ma­
çonniques et le tablier du défunt. Le F . \ Ragon assure 
que Voltaire baisa le tablier. (Ragon, Cours..., p. 74.) 

Les cahiers du Tiers-Etat, comme ceux de la noblesse 
et du clergé, montraient rattachement des électeurs 
pour la foi catholique; mais les députés des États 
généraux devenus, par leur transformation, députés 
de la Constituante, ne tinrent jamais aucun compte des 
cahiers de 89 qui demandaient des réformes raison­
nables que le roi, le clergé et la noblesse étaient dis­
posés à opérer; mais non une révolution. 

La franc-maçonnerie, par ses intrigues, avait fait 
les élections. Voici le texte d'une circulaire maçon­
nique envoyée secrètement en 1788, au mois de juin ou 
de juillet. 

« Aussitôt que vous aurez reçu le paquet ci-joint, 
« vous en accuserez la réception. Vous y joindrez le ser-
« ment d'exécuter fidèlement et ponctuellement tous les 
« ordres qui vous arriveront sous la môme forme, sans 
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« vous mettre en peine de savoir de quelle main ils par-
« tent ni comment ils vous arrivent. Si vous refusez ce 
« serment ou si vous y manquez, vous serez regardé 
;< comme ayant violé celui que vous avez fait à votre 
« entrée dans Tordre des frères. Souvenez-vous de 
« YAqua Tophana souvenez-vous des poignards 
«< qui attendent les traîtres 2 . » 

En 1822, au congrès de Vérone, le comte de Haug-
witz dénonça le péril maçonnique. Dans son rapport, 
le comte dit qu'il s'est laissé affilier aux loges, curieux 
d'en savoir les mystères. Des postes importants lui 
furent confiés ; il parvint aux grades élevés et connut 
peu à peu les secrets. Il vit que les partis maçonniques 
se donnaient la main pour parvenir à la domination du 
monde. 

« Il parut, dit Ilaugwitz, un écrit ayant pour titre : 
« Des erreurs et de la vérité (œuvre de Saint-Martin, 
« Berlin, t. IV, n° 211-221, publié en 1775). Cet ouvrage 
'< Ht grande sensation et produisit sur moi la plus vive 
« impression, .le crus d'abord y trouver ce qui, d'après 
« ma première opinion, était caché dans les emblèmes 
« de Tordre ; mais à mesure que je pénétrais plus avant 
« dans cet antre ténébreux, plus profonde devint ma 
« conviction que quelque chose de toute autre nature 
« devait se trouver dans Tarrière-fond. La lumière de-
« vint plus frappante lorsque j 'appris que Saint-Martin, 
« l'auteur de cette publication, devait être réellement. 
« l'un des coryphées du chapitre de Sion. Là se ratta-
« chaient tous les fils qui devaient se développer plus 

1. Aqua To/fann du latin, aqtia eau, ou mieux de l'italien acqua 
eau, et dcToffana nom de femme. Poison célèbre, inventé vers le milieu 
du x v i r s iècle par une italienne, appelé Toffana. Elle avoua que son 
poison avait donne la mort à 000 personnes, parmi lesquelles on compte 
les papes Pic in et Clément XIV. La dose de rot ingrédient fatal étaii 
de quatre a six gouttes. C'était un liquide transparent, inodore, qui 
agissait lentement. On soupçonne que c'était une solution très étendue 
d'acide arsénicux, mêlée à d'autres substances. 

A. Païenne, le poison était vendu dans de petites fioles de verre por­
tant cette étiquette : Manna di S. Nicolas di Bari, ornées de l'image du 
saint. 

2. Cité par Dcscliamps, t. Il, Hi et Barrucl, Mhnnircs. t. Il, 206. 
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« tard, pour préparer et tisser le manteau des mystères 
« religieux dont on s'affublait pour donner le change 
« aux profanes. {Allusion aux cérémonies du rituel 
« martiniste.) 

« J'acquis alors la conviction que le drame commencé 
« en 1788 et 1789, la Révolution française, le régicide 
« avec toutes ses horreurs, non seulement y avaient 
« été résolus alors, mais encore étaient le résultat des 
« associations et des serments. 

« Mon premier soin fut de communiquer à Guil-
« laume III mes découvertes, nous acquîmes la con-
« viction que toutes les associations maçonniques, 
« depuis la plus modeste, jusqu'aux plus élevées, ne 
« peuvent se proposer que d'exploiter les sentiments 
« religieux, d'exécuter les plans les plus criminels, ci 
« de se servir des premiers comme manteau pour cou­
rt vrir les seconds. 

« Celte conviction que S. A. la prince Guillaume 
« partagea avec moi, me fit prendre la ferme résolution 
« de renoncer absolument à la maçonnerie 1 . » 

L'écrivain maçonnique, Clavel dit Cagliostro, appre­
nait à trouver la pierre philosophale et l'acacia qui 
maintient l'homme dans la force de la jeunesse et le 
rend immortel (Histoire pit. de la Maçonnerie, p. 175). 

Ces folles théories servaient de manteau aux secrets 
les plus terribles, aux entreprises les plus criminelles. 

A son deuxième voyage à Paris Cagliostro, com­
promis dans l'affaire du collier, fut mis à la Bastille. Il 
en sortit, retourna en Angleterre et rédigea en ce pays, 
en 1787, une lettre au peuple français où il annonçait, 
dit Deschamps, « l'œuvre et la réalisation des plans 
des sociétés secrètes, et prédisait la Révolution, la 
destruction de la Bastille et de la monarchie, et l'avène­
ment d'un prince (Philippe Egalité)... qui convoquerait 

i* Ce document a dtd public pour la première ibis en I8ï0 dans l'ou­
vrage intitulé : Dorrows Deukschrifften und Briefen zur characterist'k 
der Welt und Littcratur. 
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les Etats généraux çt rétablirait la vraie religion ou le 
culte delà raison ». (Les sociétés secrètes, t. II, p . 125,126.) 

Dans le sommaire des Aveux de Cagliostro, recueillis 
par le tribunal romain, on lit : « que la Maçonnerie 
« égyptienne est partagée en plusieurs sectes... que 
« la première est celle des adeptes ; que les initiés 
« avaient prêté serment de détruire la religion catho-
« lique et tous les souverains; qu'ils avaient écrit et 
« signé le serment de leur sang; que cette secte avait 
* déterminé de porter les premiers coups sur la France ; 
« qu'après la chute de cette monarchie elle devait 
« frapper l'Italie, et Rome en particulier. » 

IV. — Organisation des forces 
de la Révolution. 

Dans Vancienne monarchie, on donnait le nom d'États 
généraux aux assemblées générales de la nation, com 
posées de la réunion des trois ordres : Clergé, Noblesse 
et Tiers-État. La première réunion de ces assemblées 
eut lieu en 1302, sous Philippe-le-Bel, à Paris, en 1 église 
Notre-Dame, k l'occasion de la grande querelle du roi 
avec le pape Boniface VIII ; les États y proclamèrent 
l'indépendance temporelle du royaume de France vis-
à-vis de la Papauté. 

Les assemblées les plus célèbres des États généraux 
lurent : États de 1308, contre les Templiers, Etats de 
1317, où il fut déclaré solennellement que les femmes 
ne pouvaient succéder au trône de France; États de 
février 1387, dans lesquels, sous la direction d'Etienne 
Marcel, prévôt des marchands de Paris, les députés 
insistèrent pour la liberté des franchises municipales 
et nommèrent un Conseil des Trente, six commissaires 
pour réprimer les abus dans les provinces; États de 
Tours 1484, où la noblesse parut vouloir se rapprocher 
du Tiers-Etat contre l'absolutisme et les dilapidations 
royales; Etats de 1500, convoqués à Tours, ils décer-
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lièrent à Louis XII le titre de Père du Peuple, et 
l'engagèrent à marier sa fille au comte d'Àngoulème ; 
Etats d'Orléans, en décembre 1560 où l'assemblée con­
fia la régence, pendant la minorité de Charles IX, à la 
reine mère Catherine de Médicis, et où Michel l'IIospital 
appela l'attention des députés sur la situation des com­
merçants et provoqua la promulgation de l'ordonnance 
de la marchandise; Etats de la Ligue, 1599, à Paris; 
États de 1614, à Paris qui demandèrent des réformes 
qui ne furent pas toutes réalisées. 

Depuis 1014 jusqu'en 1780, c'est-à-dire pendant 
175 ans, il n'y eut malheureusement aucune réunion des 
Etats généraux. Cependant ils élaient utiles, comme on 
peut le voir par ces courtes indications, la nation avait 
donc perdu la tradition qui leur donnait un esprit à la 
fois respectueux et pratique. 

En 1789, le roi espérait dans ia sagesse des États géné­
raux un remède à l'inquiétude générale et au desordre 
profond qui troublait le pays. Le peuple, la noblesse, 
la bourgeoisie, le clergé lui-même, évAqucs et curés 
caressaient cette illusion et avaient exprime hautement 
le désir de la convocation prochaine des Etats. Tel était 
le sentiment nettement formulé des évoques de Blois, 
de Clermont, de l'archevêque d'Arles et d'un très grand 
nombre de prélats. 

Dans l'assemblée du clergé de 1788, cinq évoques seu­
lement s'opposèrent h ce vœu; il était dangereux dans 
les circonstances et sans une sérieuse préparation et 
une organisation très ferme. 

M g r Saulin, après celte assemblée, alla voir M. Emery, 
supérieur de Saint-Sulpice f et lui fit part des résolu­
tions qui avaient été prises. M. Émery s'exprima avec une 
douleur profonde et une extrême vivacité, respectueuse 
dans son amertume, en apprenant une pareille résolu­
tion, dont il redoutait les conséquences funestes. 

« Mais », répondit MffP de Blois, « mais Monsieur, 
les parlements et les provinces, demandent les États 
généraux : c'est le vœu de la nation! 
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— Eh quai! » répondit M. Emery « dans l'état 
lamentable où se trouve la France, que pouvez-vous 
attendre d'elle?, que peut-elle donner de bon? » 

M. Emery était clairvoyant. Un homme de génie peut 
sauver un peuple; un peuple ne se sauve pas par des 
élections et une assemblée dont les membres sont 
atteints comme lui de ses propres infirmités. 

11 prévoyait que les mécontents, les factieux, les 
conspirateurs, profiteraient de cette circonstance, pour 
(enter la réalisation criminelle de leurs projets contre 
l'Eglise et contre le roi. 

« Hélas! » ajoutait M. Emery, « tout est perdu! Que 
ne doit-on pas craindre pour la religion, dans un royaume 
catholique, gouverné par un ministre philosophe et pro­
testant? — il aurait pu ajouter franc-maçon, carNecker 
était tout cela — et que peut-être le résultat d'une assem­
blée aussi tumultueuse que les Etats généraux, dans un 
temps où les liens de la subordination et de l'obéissance 
sont déjà si fort affaiblis? Que vont devenir nos belles 
institutions 2 . 

Les assemblées des, notables de 1787 et 1788 avaient 
aussi demandé les Etats généraux. Louis XVI, âgé 
à peine de trente-trois ans, céda un peu malgré lui, il 
aurait préféré attendre; hélas! ce ne serapas la dernière 
concession que son caractère trop bon, faible et hési­
tant, fera à l'opinion et à des conseillers peu avisés ou 
complices des conspirateurs si non, parfois du moins, 
conspirateurs eux-mêmes. 

L'arrêt de convocation des Etats généraux est du 
H août 1788. L'opinion publique imposa successivement 
une double représentation pour le Tiers-Etat, c'est-à-
dire, autant de députés pour lui seul que pour la 
noblesse et le clergé réunis, enfin une liberté de presse 
qui s'établit de fait, par droit de conquête, sur la cen­
sure; avec l'assentiment du ministre. 

Désirés, demandés et attendus depuis longtemps, les 

J. e u e M É R I C , Vie de ,V. Emery, T, p . -130-131. 
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i. Voir plus haut, p. 12. 

Etats généraux furent préparés avec la plus complète 
liberté, de la part du gouvernement. Il laissa toute, 
influence aux meneurs dont la plupart obéissaient à la 
franc-maçonnerie 

Parmi les nombreuses brochures publiées k cette 
époque, nous ne signalerons que quelques-unes des plus 
caractéristiques et des plus influentes Celle du F.-. 
Sieycs, publiée dans les premiers jours du mois de jan­
vier 1789, débutait ainsi : Qu'est-ce que le Tiers-État:' 
« Le plan de cet écrit ost assez simple. Nous avons 
« trois questions h nous faire: 1° Qu'est-ce que le Tiers-
ce Etat? Tout; 2° Qu 'a-l-il été jusqu'à présent dans 
« l'ordre politique? Rien; 3° Que demande-t-il? D'être 
« quelque chose. » 

Un interlocuteur impartial, appuyé sur l'observation 
et sur l'histoire, aurait pu répondre : que depuis des 
siècles déjà, même dans Tordre politique, le Tiers était 
quelque chose, et même beaucoup, et qu'enfin, à bien 
considérer non seulement les traditions, mais l'état et 
les intérêts réels du pays, il n'était pas exact, ni juste, 
ni bon qu'il fût tout. Mais l'opinion alors n'était pas 
impartiale et elle fut vivement saisie par les axiomes 
tranchants de Sieyès. 

Un curé du diocèse d'Auxerre publia une brochure 
populaire qui avait pour titre : « Prône à l'usage de tous 
« les ordres, contenant le Magnificat du peuple, le 
« Miserere de la noblesse, le De profundis du clergé, 
« le Niuic dimittis du parlement: la passion, la mort 
« et la résurrection du peuple, imprimé à Jérusalem. » 

« Ces actes d'impiété et de brigandage, dit un con-
« temporain, se vendaient publiquement. Des émis-
« saires les distribuaient gratuitement au peuple ; on 
« en faisait des lectures clans les cafés sans craindre 
« d'être inquiétés. » 

A la faveur de ce débordement on vit reparaître un 
écrit, flétri et proscrit l'année précédente par arrêt du 
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Parlement, c'était une double feuille in-4°, imprimée 
sur une seule face et qu'on pouvait coller des deux côté3 
d'un carton. Le titre était : Ahnanach des honnêtes 
gens pour l'an premier de la Raison; l'auteur, Pierre-
Sylvain Maréchal avait substitué à la division chrétienne 
par semaines une division par décades et remplacé les 
noms des saints par une série incohérente de person­
nages où l'on rencontre pêle-mêle, avec quelques 
bienheureux sécularisés, comme « Vincent de Paul, 
Médard, évêque et Louis IX »; Saladin, Epicure, 
Mahomet, Agnès Sorcl, Ninon de Lenclos, etc. C'était 
l'essai du calendrier républicain, adopté par la Con­
vention, le T> octobre 1793. 

La rédaction des cahiers des doléances et des vœux 
du peuple, et les élections, furent très influencées par 
des meneurs turbulents et audacieux. Les habitants du 
petit village d'Asnon, au baillage de Nevers, s'expriment 
ainsi dans un mémoire joint au cahier officiel de la pa­
roisse ; et Les députés à l'assemblée de Nevers ont fait ou 
plutôt fait faire un cahier de doléances, sans avis préa­
lable de la paroisse. Ils l'ont lu rapidement dans une as­
semblée de paroisse et l'ont fait signer. » 

Le G avril 1789, les habitants de Ménil-la-IIorgne, en 
Barrois, écrivent au garde des sceaux : « Monseigneur, 
nous avons recours h votre charité et à votre justice pour 
vous supplier de mettre aux pieds de notre bon roi nos 
respectueuses représentations et doléances que nous n'a­
vons pu faire comprendre dans le cahier de notre con­
vocation au baillage de Commcrcy. Les pauvres com­
munes de la campagne y ont été méprisées; les officiers 
et praticiens du siège se sont emparés de tout. Nous 
étions trente-deux communautés de la campagne, et 
malgré que nous nous étions bien concertées pour pro­
fiter d'une circonstance si heureuse et si favorable à la 
réforme des abus qui portent principalement sur nous, 
les six députés de la ville l'ont emporté en tout point, 
pour la rédaction des cahiers, pour être scrutateurs et 
enfin députés de l'arrondissement do Bar... Si cette 
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nomination était l'effet d'un choix parfaitement libre, elle 
ne serait pas sans inconvénient, mais il n'y aurait rien 
à dire; il résulte au contraire que les trente-deux com­
munautés de la campagne n'auront point de vrais 
représentants aux États 1 . » 

Les députés arrivèrent à Versailles, dans les premiers 
jours de mai 1789, porteurs de cahiers où tous les corps 
et personnes compétentes avaient, sur invitation royale, 
consigné leurs doléances et exprimé leurs vœux. 

Une ville plus éloignée de Paris, comme on avait 
l'habitude de choisir, aurait beaucoup mieux convenu 
dans les circonstances où se trouvait la France et mis 
rassemblée à l'abri de la pression du peuple, de la com­
mune et des clubs ; mais les seigneurs de la Cour répu­
gnaient à aller s'ensevelir dans une ville de province. Le 
trop bon Louis XVI ne voulut pas les désobliger. 

Le clergé était représenté par 290 membres, dont 
45 évêques, 35 abbés ou chanoines et 208 curés; la no­
blesse, par 270 membres — la noblesse bretonne, mé­
contente des concessions faites au Tiers, n'avait pas en­
voyé de députation. — Le Tiers avait envoyé 598 mem­
bres; sur ce nombre on comptait 374 hommes de loi, 
avocats surtout, que saint Augustin a si bien qualifiés 
de bavarde engeance. 

Le 4 mai 1789, le roi, la famille royale et les députés 
des trois ordres, se réunirent à Versailles, à l'église No­
tre-Dame, puis se rendirent en procession à l'église 
Saint-Louis, pour appeler le secours du Saint-Esprit. 
A Saint-Louis un discours fut prononcé, par de LaFare, 
évêque de Nancy, sur YInfluence de la religion pour le 
bonheur des peuples; quelques passages relatifs aux 
abus et à la liberté furent vivement applaudis malgré la 
sainteté du lieu. Ce discours fut durement critiqué peu 
de jours après, à cause des principes religieux sur les­
quels il faisait reposer la société, dans le journal des 
Etats généraux, rédigé par Mirabeau. 

1. V. Cahiers cités par M. Sépet, Les préliminaires dt la Révolution, 
ï». 333. Paris, Ucleaux, iiM8, 1806. 
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Le 5 mai eut lieu l'ouverture, dans l'hôtel des Menus 
plaisirs. On applaudit le langage libéral et paternel du 
roi. 

« Messieurs, dit Louis XVI, ce jour que mon cœur 
attendait depuis longtemps est enfin arrivé, et je me 
vois entouré des représentants de la nation à laquelle 
je me fais une gloire de commander. Un long intervalle 
s'étant écoulé depuis les dernières tenues des États géné­
raux, et, quoique la convocation de ces assemblées parût 
être tombée en désuétude, je n'ai pas balancé à rétablir 
un usage qui peut ouvrir à la nation une nouvelle source 
de bonheur. 

« La dette de F Etat, déjà immense à mon avènement au 
trône, s'est encore accrue sous mon règne. Une guerre 
dispendieuse, mais honorable en a été la cause : l 'aug­
mentation des impôts en a été la suite nécessaire et a 
rendu plus sensible leur inégale répartition. Une inquié­
tude générale, un désir exagéré d'innovation se sont em­
parés des esprits, et finiraient par égarer totalement les 
opinions, si l'on ne se hâtait de les fixer par une réunion 
d'avis sages et modérés. C'est dans cette confiance, 
Messieurs, que je vous ai rassemblés, et je vois avec 
sensibilité qu'elle a déjà été justifiée par des dispositions 
que les deux premiers ordres ont montrées à renoncer 
à leurs privilèges pécuniaires. L'espérance que j ' a i 
conçue de voir tous les ordres réunis de sentiments, 
concourir avec moi au bien général de l'État, ne sera 
point trompée. Les esprits sont dans l'agitation; mais 
mie assemblée de représentants de la nation n'écoutera 
sans doute que les conseils de la sagesse et de la pru­
dence d'un roi juste au milieu d'un peuple fidèle et at­
taché de tout temps aux principes de la monarchie; ils 
ont fait la gloire et l'éclat de la France ; je dois en être 
le soutien, et je le serai constamment. Mais tout ce qu'on 
peut attendre du plus tendre intérêt au bonheur public, 
tout ce qu'on peut demander à un souverain, le premier 
ami de ses peuples, vous pouvez, vous devez l'espérer de 
mes sentiments. Puisse, Messieurs, un heureux accord 
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rogner dans cetLe assemblée, et cette époque devenir à 
jamais mémorable pour le bonheur et la prospérité du 
royaume! C'est le plus ardent de mes vœux; c'est enfin 
le prix que j'attends de la droiture de mes conditions et 
de mes intentions et de mon amour pour mes peuples. » 

Les cahiers renferment des plaintes, des doléances très 
humbles, très respectueuses, le peuple ne commandepas, 
il supplie plus qu'il n'exige; il rend grâces au monarque 
dont la tendre sollicitude vient interroger ses sujets... 
il est touché que le roi se montre père. 

Tous les mandats, sans exception, laissaient au gou­
vernement monarchique sa stabilité; au roi un pouvoir 
suffisant. La propriété, la religion et toute la partie es­
sentielle des anciennes institutions étaient respectées. 
On en signalait les abus, on en voulait la réformation 
et non le renversement. 

L'opinion générale était que les nations ne doivent 
rien faire par secousse. Il vaut mieux retarder pour 
quelque temps l'avantage que pourrait produire une vé­
rité qu'on n'oubliera pas, que de s'exposer aux inconvé­
nients d'une illusion. Jamais mandat n'avait été plus 
clair, plus précis et si bien consigné par écrit; malheu­
reusement les députés oublièrent ce mandat et voulurent 
être indépendants de leurs électeurs ; ce n'était pas la 
souveraineté du peuple, mais leur souveraineté qu'ils 
voulaient établir à laide d'une minorité audacieuse qui 
constituait une oligarchie despotique dans la commune 
de Paris et dans toutes les communes de France. 

« L'Assemblée regarde les cahiers comme un conte 
« de fée, nous dit un contemporain, le journaliste 
« L. Ilodey, et rarement on peut s'empêcher de rire 
« quand un député veut en argumenter. » — De fait, 
quand ils le font ils sont obligés de s'en excuser. — Le 
marquis de Foucaud-Lardinalie dit : « Je suis forcé de 
« vous citer mon malheureux cahier. » (Demcnthon, 
l'abbé Boltex, p. 98.) 

Le garde des sceaux, Barentin, fait ressortir qu'à 
l'origine les privilèges étaient motivés et qu'ils le furent 
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longtemps par les services que le clergé rendait par 
l'instruction du peuple et les œuvres de bienfaisance, 
l'entretien des hôpitaux, les secours aux pauvres, aux 
veuves, aux orphelins, etc. La noblesse avait toujours été 
soumise à un impôt réel par les charges de la guerre. 
Abordant ensuite des problèmes résolus d'avance par le 
vœu public, il se prononça pour la destruction des pri­
vilèges en faveur de l'égalité des citoyens devant le roi 
et la loi : il termina ainsi : 

« Représentants de la nation, jurez tous au pied du 
trône, entre les mains de votre souverain, que l'amour 
du bien public échauffera seul vos âmes patriotiques; 
abjurez solennellement, déposez ces haines si vives qui 
depuis plusieurs mois ont alarmé la France et menacé 
la tranquillité publique,,. Citoyens de tous les ordres, 
unissez vos esprits et vos cœurs... Enfants de la patrie 
que vous représentez, écartez loin de vous toute affection, 
toutes maximes étrangères aux intérêts de cette mère 
commune : que la paix, l'union et l'amour du bien public 
président à toutes vos délibérations. » {Moniteur... 
5 mai 1789.) 

Neckcr, dans un discours trop financier, trop long, 
maladroit et peut-être malveillant, exposa l'état des 
finances, et s'efforça de prouver que, pour y rétablir 
l'ordre, le roi aurait pu se dispenser de convoquer les 
Etats généraux; il fit hommage au souverain de cette 
concession, il demanda qu'on commençât à se séparer 
en trois assemblées distinctes, afin que le clergé et la 
noblesse eussent l'honneur de voter librement et volon­
tairement l'abolition do leurs privilèges pécuniaires. En 
parlant ensuite de l'œuvre politique réservée aux États 
généraux, l'orateur se laissa aller à des mouvements 
généreux. 

« Non, dit-il, l'espoir du roi ne sera point trompé... 
Vous voudrez lui donner le prix qu'il attend de vous, et 
ce prix, ce prix estimable, sera l'avancement du bonheur 
de ses peuples. 

« Soyez unis pour une si grande entreprise; soyez 
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unis pour répondre aux vœux de la nation; soyez unis 
pour soutenir avec honneur les regards de l'Europe, 
soyez unis pour transmettre sans crainte vos noms à la 
postérité... 

« Ah I puisse le ciel accorder à notre auguste monar­
que une assez longue suite de jours pour voir encore, 
non seulement l'aurore, mais le jour éblouissant de tant 
de prospérités!... 

« Et nous, par notre amour, acquittons à l'avance cette 
dette de la postérité : soyons justes, soyons reconnais­
sants, et que le tribut de nos cœurs, que l'hommage de 
nos sentiments, portés aux pieds de notre souverain, 
soient la première de toutes les redevances que nous 
nous engageons pour toujours de lui payer. » 

S'il n'y avait pas eu dans le Tiers-Etat de parti pris, 
de complot, l'entente était facile et tous étaient disposés 
à une sage réforme. Mais, dès le lendemain, le Tiers vou­
lut réaliser sa prétention de confondre les trois ordres en 
une seule assemblée et d'établir, en toute matière, le 
vote par tète. Il réclamait d'abord la réunion pour la 
vérification des pouvoirs, mais on sentait bien que le 
reste devait suivre et que, par cette concession, l'on 
assurait au Tiers la majorité dans toutes les ques­
tions. 

La noblesse résista, mais le clergé commença à céder 
après plusieurs semaines. Trois curés d'abord (13 juin), 
puis cinq (14 juin), puis sept (17 juin), se réunirent aux 
élus du peuple. 

Le 17 juin, sur lapoposition de Sieyès, les députés du 
Tiers se déclarèrent l'Assemblée nationale; le 20, réunis 
dans la salle du jeu de Paume, ils jurèrent de ne point 
se séparer avant d'avoir donné une Constitution à la 
France. Le 22 juin, 149 autres membres du clergé, parmi 
lesquels Lefranc de Pompignan, archevêque de Vienne, 
de Cicé, archevêque de Bordeaux, de Lubersac, évoque 
de Chartres, et les évêques de Rodez et de Coutances 
étaient passés aux communes par un mouvement do 
générosité trop confiante ; le 23. les membres de l'Assem-
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1. Voir plus liant, p. 11. 

blée se déclarèrent inviolables, privilège réservé jusque-
là à la personne du roi. 

Louis XVI n'osa pas résister. Voyant la majorité du 
clergé déjà passée aux communes, il ordonna aux nobles 
et à ce qui restait de clercs de consommer la réunion, le 
27 iuin. 

Par l'audace persévérante du Tiers, la générosité 
imprudente du clergé et la faiblesse croissante du roi, 
les Ltats généraux étaient transformés en Assemblée 
nationale constituante; en un mot en assemblée sou­
veraine, à la monarchie succédait pratiquement l'oli­
garchie. 

V. — Persécution sous la Constituante. 
(27 juin 1789 — 30 septembre 1791) 

Parmi les Constituants, plusieurs affichaient les er­
reurs gallicanes ou jansénistes, beaucoup ne connais­
saient le christianisme que par Voltaire, Rousseau et les 
Encyclopédistes, admettant tout au plus la religion du 
Vicaire savoyard *. 

Mirabeau traduisit un jour les sentiments de ses der­
niers par ces mots qui lui échappèrent dans la chaleur 
de la discussion, mais qui traduisaient bien ses inten­
tions et celles du parti de la Révolution ; 

Il faut dècatholiciser la France. 

Hébert dira plus tard : Il faut la déchristianiser. 
Orientée en ce sens la gradation des mesures prises 

par les assemblées souveraines, de fait, fut rapide : en 
1789 on s'attaqua aux propriétés ecclésiastiques ; de 
1790 à 1702, au clergé séculier et régulier; en 1793 à la 
religion clle-môme; vint ensuite la réaction qui ne 
triompha que sous Bonaparte. 

Dans la nuit du 4 août 1789, les dîmes furent décla-
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récsrachetables. Mirabeau, le 10 août, en demanda Tabo-
lition pure et simple. Sieyès combattit cette proposition 
avec énergie et la discussion menaçait de devenir ora­
geuse, lorsque l'archevêque do Paris, M î ; Tde Juigné, sur­
nommé le Père des pauvres, monta à la tribune et fit la 
déclaration suivante, le 11 août : « Âu nom de mes con-
« frères et de tous les membres du clergé qui appartien-
« nent à cette auguste assemblée, nous remettons 
« toutes les dîmes ecclésiastiques entre les mains d'une 
« nation juste et généreuse. » Malheureusement l'as­
semblée n'avait pas celte justice et cette générosité que 
M p r de Juigné reconnaissait à la nation française. 

Un décret du 11 août déclara les dîmes abolies : « On 
aviserait aux moyens de subvenir d'une autre manière 
à la dépense du culte divin, à l'entretien des ministres 
des autels, au soulagement des pauvres; aux répara­
tions et reconstructions des églises et presbytères, et à 
lous les établissements, séminaires, écoles, collèges, 
hôpitaux, communautés et autres, à l'entretien desquels 
elles sont actuellement affectées ;> (art, 5). 

La Constituante, deux mois après le décret du 11 août, 
s'occupa des bénéfices ecclésiastiques, qui servaient, 
concurremment avec la dîme, à l'entretien des prêtres 
et aux frais du culte. 

Le 10 octobre 1789 Tallcyrand, évoque d'Autun. pro­
posa de mettre ces bénéfices à la disposition de la nation. 
Cette proposition était, pour le clergé de France déjà 
dépouillé de ses dîmes, non seulement la pauvreté mais 
la misère. 

La discussion s'engagea entre Mirabeau cl Maury. 
Mirabeau développa trois arguments : 

1° La propriété repose sur la loi écrite; la loi peut 
donc enlever au clergé cette propriété dont elle est In 
base. Ce principe, emprunté à Jean-Jacques et repris par 
les socialistes modernes, conduit à la spoliation univer­
selle non seulement des personnes morales, mais des 
simples particuliers. 

2° Les corporations n'existent pas vis-à-vis de l'Etat, 
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et doivent cesse r d 'ê t re q u a n d el les ont cessé d ' ê t re 
u t i les ; ce p r inc ipe conduisa i t à abol i r non seu lement 
la p rop r i é t é ecc lés ias t ique , ma i s l 'Eg l i se e l le-même si 
on j u g e a i t « qu 'e l le avait cesse d 'ê t re ut i le ». 

3° Le c l e rgé , p ropr ié ta i re des b iens de l 'Egl i se , n ' ex i s ­
t a n t p lus comme ordre , doit néces sa i r emen t cesse r d ' ê t r e 
p rop r i é t a i r e . C'est une e r r e u r j u r id ique . 

L 'abbé M a u r y d é m o n t r a avec su rabondance de p reuves , 
que le p r o p r i é t a i r e des bénéfices ecclés ias t iques étai t , 
non pas l ' o rd re du c l e rgé , ni m ê m e l 'Egl i se ca tho l ique 
en géné ra l , ma i s chaque pa ro i s se , chaque diocèse, c h a ­
que m o n a s t è r e , e t c . , cons t i tué en p e r s o n n e mora le , e t 
dont les b i ens provena ien t , le p lu s souvent , de d o n a ­
tions pa r t i cu l i è r e s . Cet te démons t r a t ion étai t i r ré fu­
tab le 1 . 

Le 2 n o v e m b r e 1789, la Cons t i tuan te rend i t le d é c r e t 
su ivant : 

« à u t . 1. — T o u s les b iens ecc lés ias t iques sont à la 
disposi t ion d e l à na t ion , à la c h a r g e de pourvoir , d ' u n e 
man iè r e convenable aux frais du cul te , h l ' en t re t ien de 
ses min i s t r e s , au sou l agemen t des pauv re s , sous la sur -
ve i l l ancee t d ' a p r è s les ins t ruc t ions des p rov inces . 

« A r t . 2. — D a n s les d ispos i t ions à faire pour subven i r 
h l ' en t re t ien des min i s t r e s de la re l ig ion , il ne p o u r r a ê t re 
assuré à la dota t ion d ' aucune cu re , moins de 12.000 l ivres 
p a r année , non compr i s le l o g e m e n t et les j a r d i n s en 
dépendan t . » 

Les Cons t i t uan t s oubl ia ient q u e la Déclaration des 
droits de l'homme du 26 août p récéden t , disai t formel le ­
men t : « Les p ropr i é t é s é tant un droi t inviolable et s ac ré , 
nul n e peu t en ê t re pr ivé , si ce n ' e s t lo rsque la nécess i té 
pub l ique , l éga lemen t cons ta tée , l ' ex ige év idemment , et 
sous la condi t ion d 'une Juste et préalable indemnité. 

Ce que Ton a appe lé la « sécular isa t ion des b iens du 
c lergé w é ta i t une vér i table confiscation. Sieyès sou l igna 
ce caractère : 

Voir plus bas, biographie du cardinal Manry, p. ilî>. 
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« Vous voulez être libres, et vous ne savez pas être 
fastes. » 

Mais là ne s'arrête pas l'injustice et l'audace de la 
Constituante; en votant la Constitution civile du clergé, 
elle envahit le domaine spirituel et commit cette grande 
faute qui devait en entraîner tant d'autres. Cet acte 
tyrannique eut en effet pour résultat de troubler les 
consciences, d'ouvrir Tore des discordes religieuses, 
d'empêcher les catholiques d'adhérer à la Révolution et 
de précipiter celle-ci dans des excès inouis. 

D'après Mirabeau, qui en était le chaud partisan, la 
Constitution civile du clergé avait pour but de détacher 
le clergé français du Pape et de faire de ses membres 
des officiers de l'Etat, des fonctionnaires, des salariés 
dociles aux volontés, aux caprices des assemblées omni­
potentes. 

Les admirateurs de la Révolution gardent le silence 
sur la Constitution civile du clergé, parce qu'ils y sont 
intéressés. Larousse l'appelle une « question malencon­
treuse ». Les catholiques sont à peu près les seuls qui 
en parlent, et ils ont chèrement payé ce droit! Pour 
éviter de nouvelles perséculions, ils doivent insister for­
tement sur la Constitution civile et rappeler les désas­
tres dont elle a été la cause directe. En agissant ainsi 
ils ne font pas œuvre de récrimination; ils appellent la 
lumière sur un point important de notre histoire, ils 
convient tous les hommes sérieux et de bonne foi 
à se rendre compte des malheurs occasionnés par les 
passions antireligieuses, par de fausses doctrines 
sur les rapports de l'Église et de l'État, que cer­
taines gens nous prônent encore, et voudraient à toute 
force faire entrer dans notre législation. Ces doctrines 
ont été appliquées par la Constitution civile, et elles 
ont produit les résultats les plus désastreux. Le vrai 
moyen d'empêcher le retour de pareils maux, c'est 
de ne pas laisser oublier a la France cette sévère 
leçon. 

C'est par la Constitution civile du clergé que la phi-
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losophie du x v i ï i 0 siècle a déclaré au catholicisme celle 
guerre qui dure encore sous nos yeux. 

En matière de liberté religieuse les déclarations 
sont peu de chose, trop souvent elles sont faites dans 
le but de masquer une intolérance effective. 

Malgré Ja proclamation de la liberté, de l'égalité, de 
la fraternité, malgré la déclaration de la liberté do 
conscience et du culte dans les Droits de r / i o / n / M e , l ' h i s ­
toire montre comment l'ont entendue les républicains 
omnipotents. 

La Constitution civile du clergé n'était que le produit 
d'une monstrueuse coalition; quelques sectaires qui, 
suivant l'expression de Sicyès lui-môme, ne voyaient 
dans la Révolution que l'occasion de faire l'apothéose 
des mânes de Port-Royal et espéraient follement, en 
exploitant les passions antireligieuses, asservir l'Eglise 
de France à une coterie janséniste en avaient dressé 
le plan. C'était à peu près le système de l'Eglise angli­
cane avec la franchise en moins ! 

Mirabeau et Rarnave unirent fraternellement leurs 
efforts pour implanter le schisme en France, et ils n'eu­
rent pas d*auxiliaire plus zélé que Robespierre. 

La Constitution civile du clergé fut votée le 12 juillet 
j790 , le roi la sanctionna le 24 août. 

Le 27 novembre la Constituante exigea le serment de. 
fidélité à la Constitution civile du clergé et l'imposa 
aux évêques, aux curés, aux vicaires, et en outre aux 
prédicateurs, le 5 février 1791, sous peine de destitu­
tion. 

Ce serment contenait bien une adhésion à l'Église 
^chismatique créée par la Constitution civile du clergé. 
lin effet le curé qui le prêtait le regardant naïvement 
comme purement politique et s'advessant à la constitu­
tion de 1791, et refusait de reconnaître le nouvel évêque 
nommé en vertu de la Constitution cwile du clergé, 
était déclaré rétracté, et chassé de sa cure comme s'il 
n'avait prêté aucun serment. 

Le serment était exigé des évoques et curés, etc. sous 
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peine d'expulsion de leurs fonctions.Le décret du 27 no­
vembre J 700 (art. G, 7, 8,) pour assurer la conformité h 
Véglise constitutionnelle, frappe en outre les insermen­
tés d'incapacités politiques, en déclarant que tous ceux 
d'entre eux qui formeraient une église libre catholique 
seraient poursuivis comme perturbateurs, privés de 
leur traitement, déchus des droits de citoyens actifs cl 
incapables d'aucune fonction publique. ?vlémes peines 
pour les laïques qui se coaliseraient avec eux. 

Les révolutionnaires, pour réserver le monopole du 
culte catholique aux constitutionnels, eurent recours à 
la violence et à l'illégalité. 

À la violence ! car à Paris, h Nantes, à Bordeaux cl 
dans beaucoup de localités, les révolutionnaires se plai­
saient à maltraiter prêtres et laïques, à fouetter impu­
nément les religieuses et les femmes, qui allaient à la 
messe des prêtres catholiques dits rèfractaires à la 
Constitution civile du clergé. Ces excès furent répétés 
en 1701 et 1702. 

A l'illégalité! car de nombreux départements empié­
tèrent sur le pouvoir législatif et prirent des arrêtés 
qui éloignaient les curés catholiques à 4, 0, 10 lieues 
de leurs paroisses, parfois même les emprisonnaient. 
Le Finistère en donna un exemple le 22 avril 1701. 

La Constituante voyait de bon œil ce zèle contre les 
catholiques, et elle ne montrait son autorité que contre 
ceux qui lui paraissaient trop tièdes pour la Constitu­
tion civile du clergé; ainsi, le 12 février 1701, elle des­
titua le directoire du département du Bas-Rhin et, le 
H! mai, celui du département du Haut-Rhin comme 
manquant de zèle constitutionnel. 

Le 7 mai 1791, elle permit aux catholiques de se 
réunir comme les protestants, dans des églises louées à 
leurs frais; cette permission était dérisoire, car toute 
controverse était interdite : et ces églises libres de­
vaient être fermées si on y attaquait la Constitution ci­
vile du clergé, et le prédicateur poursuivi comme per­
turbateur public. 
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Cet te pe rmi s s ion dér i so i re n e d u r a môme p a s et ia 
Cons t i tuante , p a r la loi du 19ju in 179 J, o r d o n n a de p o u r ­
suivre les évoques et les cu rés e x e r ç a n t le cul te c a tho ­
l ique, et s u r t o u t p a r la loi du 17 jui l le t , i n t e r n a n t à 
S t r a s b o u r g tous les p r ê t r e s i n s e r m e n t é s du B a s - R h i n , 
e t cel le du 23 , i n t e r n a n t é g a l e m e n t ceux du p a y s d e 
C a u x . 

VI. — La persécution religieuse sous l'As­
s e m b l é e législative. 

( 1 " o c t o b r e 1791. — 20 s e p t e m b r e 1792.) 

L a nouvel le assemblée se m o n t r a p l u s franche d a n s 
la pe r sécu t ion . 

L e 29 n o v e m b r e 1791 elle déc la ra l e s p r ê t r e s ca tho ­
l iques suspects de révolte, donna a u x admin i s t r a t ions le 
d ro i t de les i n t e r n e r , et p r iva l e s ca tho l iques de t o u t 
cu l t e , en i n t e rd i s an t aux i n s e r m e n t é s de louer d e s 
ég l i ses , a lo r s q u e cet te faculté é ta i t la issée a u x p r o t e s ­
t a n t s e t aux ju i fs . 

M a l g r é le veto, et p a r c o n s é q u e n t en violat ion d e la 
cons t i tu t ion , R o l a n d d é c l a r e , l e 2 3 avr i l 1792, q u e 4 2 dé­
p a r t e m e n t s on t in t e rne ou e m p r i s o n n é le c l e rgé en m a s s e 
et r e n d u imposs ib le le culte ca tho l ique . 

Le 6 avril 1792 la Légis la t ive s u p p r i m a le cos tume r e ­
l ig ieux . 

Le 27 m a i 1792, elle vota la dépo r t a t i on de t o u s l es 
ecclés ias t iques i n s e r m e n t é s , au g r é de l ' admin is t ra t ion , 
ou su r la dénoncia t ion de v i n g t c i toyens . V e r g n i a u d , 
Fsnard, G u a d e t , Fauchc t , Ro l and e t les a u t r e s , G i r o n ­
d ins sont les p lu s a rden t s à r é c l a m e r la p rosc r ip t i on . 
Ma lg ré le veto, les révolu t ionna i res con t inuè ren t l es 
e m p r i s o n n e m e n t s , les fust igat ions des femmes , e t c . 

Le20 août 1792, le décre t du 27 ma i devint exécu to i re , 
pa r l a déposi t ion du roi . 

Le 14 août 1792, la Légis la t ive imposa le s e r m e n t d e 
Liberté-égalité. 11 ne s 'appl ique q u ' a u x anc iens bénéfî-
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ciers et religieux supprimés, pensionnas comme tels. 
Le refus devait être puni par la perte de la pension. 
Les uns le refusèrent, les autres le crurent licite. Le 
pape ne Ta point condamné. 

Le décret du 18 août 1792 anéantit les dernières con­
grégations religieuses. 

Le décret de proscription générale du 20 août 1792 
divise le clergé, pour ainsi dire, en deux bans. 

Le clergé paroissial, astreint au serment de fidélité à 
la Constitution civile du elerjê, et dont les révolution-
naires veulent surtout se débarrasser pour favoriser l'E­
glise constitutionnelle; il est donc proscrit en bloc. 
Tous ses membres doivent quitter la France dans la 
quinzaine, sinon ils seront déportés en Guyane. Tous 
ceux qui rentreront seront condamnée à 10 ans de dé­
tention. 

Tous les autres ecclésiastiques non-constitutionnels 
sont déportables au gré de l'administration ou sur la 
dénonciation de six citoyens, s'ils veulent exercer à la 
place des exilés. Le culte catholique est donc complè­
tement supprimé (ce qu'on appelle l'abolition du culte 
en 1793 est simplement l'abolition de VEglise constitu­
tionnelle) . 

Le culte catholique a été aboli légalement en 1790 
par la Constitution civile du clergé et la loi du serment ; 
ensuite des départements l'ont aboli en fait dans leurs 
ressorts, et la Législative l'a aboli dans toute la France, 
par la proscription générale du 2G août 1792. 

L'exécution de cette loi donna lieu aux massacres des 
2-6 septembre 1792, qui firent à Paris 1.500 victimes, 
parmi lesquelles on compte plus de 300 prêtres. 

Des scènes horribles ensanglantèrent aussi les villes 
de Versailles, Reims, Meaux, Avignon, Charleville, 
Lyon, Nantes, Caen, Bordeaux, Rochefort, La Rochelle, 
etc. 
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VII. — La persécution des catholiques sous 
la Convention. 

(-1 septembre 1702. — 20 octobre 17ÎJ5.) 

La loi du 1 4 février 1 7 9 3 accorde une prime de 1 0 0 
livres h celui qui arrête un prêtre déportable. 

Celle du 1 8 mars 1 7 9 3 porte que les émigrés et les 
prêtres dans le cas de déportation seront mis à mort 
dans les vingt-quatre heures. 

La loi du 2 1 avril 1 7 9 3 dit : l n les ecclésiastiques as­
sujettis au serment de Liberté-égalité du 1 4 août 1 7 9 2 . 
qui ne l'ont pas prêté, seront, même les frères convers 
et lais, déportés en Guyane; 2 ° ceux qui l'ont prêté se­
ront déportables pour incivisme (c'est-à-dire s'ils par­
lent seulement de religion). Les vieillards et les infir­
mes sont reclus. Ceux qui ne se soumettent pas à cette 
loi, seront mis à mort en 2 4 heures. 

Ainsi, par les lois du 1 8 mars et du 2 1 avril 1 7 9 3 , tous 
les membres du clergé catholique qui exerceront le culte, 
seront punis de mort. Ceux qui ont prêté le serment du 
1 4 août ne seront d'abord que déportables, mais s'ils 
se cachent pour exercer le culte, ils seront mis à mort. 

Cette législation durera et restera appliquée jus­
qu'au Consulat. Girondins et Jacobins l'ont votée do 
concert. 

Les 1 G et 1 8 frimaire ( 6 - 8 décembre 1 7 9 3 ) , la Conven­
tion proclame la liberté des cultes, et maintient les lois 
de persécution ! 

Le 2 2 germinal an II ( 1 1 avril 1 7 9 4 ) ordonne que les 
receleurs de prêtres soient punis de mort. 

Le 2 2 floréal ( 1 1 mai 1 7 9 4 ) , les prêtres reclus hors de 
leurs prisons seront mis à mort. 

La révolution du 8 thermidor ( 2 G juillet 1 7 9 4 ) abolit 
l'Eglise constitutionnelle comme Église d'État, elle 
adopte le système de la séparation absolue ou de l'Église 
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libre dans l'État libre, mais c'est une pure théorie et elle 
continue à persécuter. 

La loi du deuxième jour des sans-culottides (18 sep­
tembre 1794), proclame ce principe, que la république 
ne paye plus les frais, ni les salaires d'aucun culte, 
cependant elle donne des pensions aux apostats et aux 
constitutionnels. 

Il n'y a plus de Constitution civile du clergé, ni 
d'Église d'État, mais pourtant, jusqu'au Consulat, les 
prêtres seront mis à mort pour avoir refusé d'adhérer 
a cette église maintenant abolie! 

Le 22 nivose an III (22 janvier 1795), la Convention 
ordonne l'exécution des lois contre les prêtres réfrac-
taires à la Constitution civile du clergé. 

La loi du 3 ventôse (21 février 1795) règle très restric-
livement l'exercice du culte, les fidèles doivent louer des 
locaux pour le célébrer. 

La loi du 18 floréal (7 mai 1795) maintient encore les 
lois de persécution. 

La loi du 11 prairial (30 mai 1795) rend au culte les 
églises non aliénées, mais ne permet aux prêtres d'y 
officier qu'après une promesse de soumission aux lois de 
îa république, sous peine d'une amende de 1.000 livres. 

Le système révolutionnaire était bien simple. Les lois 
contre le clergé, n'étant pas abrogées, doivent être ap­
pliquées, donc les prêtres qu'elles ne frappent pas, c'est-
à-dire les constitutionnels et les quelques catholiques 
qui ont prêté le serment de Liberté-égalité, doivent être 
seuls admis à ce nouveau serment, pour les autres il de­
venait un traquenard. 

La loi du 20 fructidor an III (6 septembre 1795), rap­
pelle que les prêtres rentrés doivent être mis à mort. Il 
faut avoir fait la promesse pour exercer le culte, même 
dans les maisons particulières. 

Le 7 vendémiaire an IV (29 septembre 1795), longue 
loi très intolérante sur l'exercice du culte : elle parque 
la religion dans rintôrieur des édifices religieux, comme 
une industrie insalubre ou honteuse-
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VIII. — La persécution des catholiques sous 
le Directoire. 

(27 octobre 1795. — 9 novembre 1799.) 

Le 22 brumaire, fameuse circulaire contre les prêtres : 
« Désolez leur patience »... 

Le 23 nivôse an IV (13 janvier 179G), le Directoire rap­
pelle que toutes les lois de persécution doivent être exé­
cutées sans exception. 

Le 8 ventôse (27 février 1796), il ordonne de payer la 
prime de 100 livres à ceux qui arrêtent les prêtres. 

La loi du 22 germinal an IV (11 avril 1796), interdit 
la sonnerie des cloches. 

Comme les modérés soutiennent que les lois de per­
sécution sont naturellement abrogées parla constitution 
de l'an III, les Cinq-cents votent, le 17 floréal (6 mai 1796). 
une résolution qui reprend les lois contre les prêtres. 
Le rapporteur Drûlhc reconnaît hautement que les in­
sermentés ne pouvaient être admis à souscrire les pro­
messes du 11 prairial (30 mai 1706) et du 7 vendémiaire 
(28 septembre 1796). Cette résolution est repoussée, le 
9 fructidor (26 août 1797), par les Anciens. 

L'article 5 du titre III exige la promesse suivante : 
« Je reconnais que l'universalité des citoyens est le sou­
te verain, et je promets soumission et obéissance aux lois 
« de la république. » 

Ce serment remplace celui du i l prairial (30 mai 1795) 
et, comme lui, ne peut être prêté que par des prêtres 
en règle avec les anciens serments. 

L'article X de la loi du 23 brumaire (25 octobre 1795), 
ordonne encore, pour la quatrième fois, l'exécution des 
lois qui proscrivent le clergé. Les arrêtés de proconsuls 
ou de comités qui semblent y déroger (ainsi l'arrêté du 
comité de législation sur la promesse du 11 prairial), 
sont abrogés. 
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Cependant les révolutionnaires et le Directoire décla­
rent ce rejet indifférent, parce que l'article 1 0 de la loi 
du 3 brumaire, reprenant les lois de persécution, est 
toujours en vigueur, et persécutent. 

Mais, le 1 4 frimaire an V (4 décembre 1796), cet article 
1 0 est abrogé. Le Directoire déclare qu'il rappelait sim­
plement les lois de persécution, qui n'étant point formel­
lement abrogées sont toujours en vigueur; et il continue 
à persécuter. 

La loi du 7 fructidor an V ( 2 4 août 1797), votée après 
l'arrivée du nouveau tiers des députés, abolit les lois 
pénales contre les prêtres, et établit réellement la sépa­
ration absolue. Le principe d'une déclaration pour les 
prêtres est conservé. 

Le 1 8 fructidor (4 septembre 1797) , les troupes d'Àu 
gercau, appelées par les trois directeurs Rewbcll, la 
Réveillère et Barras, occupent les Tuileries; les autres 
directeurs Carnot et Barthélémy sont déportés, ainsi 
que 5 3 membres des conseils ; la moitié des députés non-
veaux sont expulsés comme réactionnaires et remplacés 
par devrais sans-culottes; les lois contre les émigrés 
sont remises en vigueur: enfin la persécution religieuse 
est de nouveau votée par les articles suivants : 

A r t . 2 3 . —La loi du 7 de ce mois (7 fructidor) (24 août 
1797) , qui rappelle les prêtres déportés, est révoquée. 

A r t , 2 4 . — Le Directoire exécutif est investi du pou­
voir de déporter, par des arrêtés individuels motivés, les 
prêtres qui troubleraient, dans l'intérieur, la tranquillité 
publique. 

A r t . 25 . — La loi du 7 vendémiaire an IV (29 septem­
bre 1795) , sur la policedu culte, continuera d'être exécutée 
à l'égard des ecclésiastiques autorisés à rester sur le 
territoire de la république, sauf qu'au lieu de la décla­
ration prescrite par l'article 6 de ladite loi, ils seront 
tenus de prêter le serment de haine à la royauté et à 
l'anarchie, d'attachement et de fidélité à la république 
et à la constitution de l'an III. 

Comme ceux du 1 1 prairial (30 mai 1796) et du 7 ven-
Cï.ERGÉ FRANÇAIS. o 
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démiaire (28 septembre 1790), il ne peut être prêté que 
par les prêtres récemment ordonnés et ceux en règle 
avec les anciens serments, circulaire du 20 vendémiaire 
an VI (11 septembre 1707), c'est-à-dire les constitution­
nels et les seuls catholiques qui ont prêté le serment de 
Libertè-ègalitèf et qu'on ne peut exclure, la législation 
persécutrice ayant été déjouée sur ce point par la révo­
lution thermidorienne; mais cette lacune persécutrice 
est oubliée par l'article 24, qui rend tout prêtre dépor­
table. 

Les prêtres ne sont donc plus déportables comme 
frappés par certaines lois : maintenant ils le sont tous, 
à cause de leur caractère de prêtre, quand bien même 
ils auraient prêté tous les serments. 

Cette déportation est décrétée sans interrogatoire, ni 
confrontation, et exécutée administratif emenU C'est une 
lettre républicaine de cachet. 

Ainsi le Directoire a-t-il déporté des constitutionnels 
hostiles au divorce et au décadi, et, pour des motifs po­
litiques, de prêtres défroqués et même mariés! 

Beaucoup d'ecclésiastiques ont été victimes de cette 
loi : le nombre des prêtres belges frappés par elle (la ré­
publique avait envahi la Belgique), est au-dessus de 
7.000. La plupart des déportés mouraient bien vite en 
Guyane; aussi cette déportation a-t-elle été appelée la 
guillotine sèche. 

A partir du 18 fructidor (4 septembre 1797), la France 
subit une nouvelle Terreur religieuse. 

Les révolutionnaires se sont servis des institutions de 
la Convention pour aggraver la persécution. Ils ont fait du 
décadi un antidimanche, et, jusqu'au Consulat, ils ont 
voulu imposer à la fois aux catholiques le repos du décadi 
et le travail du dimanche. 

Le Directoire, après le 18 fructidor, organise un véri­
table culte décadaire, qui donne lieu à une persécution 
violente. On ferme les églises à clef, surtout le diman­
che. 

Le 14 germinal an VI (3 avril 1898), paraît un arrêté 
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très oppressif du Directoire sur le calendrier républi­
cain et son application aux marchés. La guerre est dé­
clarée au maigre; les marchés au poisson doivent être 
tenus lesjours gras, et le marchand qui aura étalé du pois­
son à vendre en dehors du jour fixé, sera poursuivi, et 
s'il étale, en vertu d'une permission, elle lui sera retirée. 

Les lois du 17 thermidor an VI (4 août 1798) et 23 fruc­
tidor suivant (9 septembre 1798), confirment et dévelop­
pent le système de l'arrêté du 14 germinal (3 avril 1798) 
pour tous les actes de la vie. La loi du 13 fructidor (30 
août 1798) règle les fêtes décadaires et leur livre l'église 
la plus grande partie de la journée du décadi. Dans un 
message du 19 germinal an VII (8 avril 1790), le Direc­
toire exprime le désir d'opposer dans chaque commune 
de France, au culte catholique, le culte décadaire avec 
un ministre spécial, « sur les débris de la superstition 
qu'il écraserait par ses moyens et sur son autel ». 

Le premier Consul déclara qu'il maintiendrait le culte 
décadaire, mais il annula, le 7 nivose an VIII (28 dé­
cembre 1799), les arrêtés qui fermaient les églises les 
autres jours que le décadi; et le 7 thermidor an VIII 
(26 juillet 1800), il le réduisit à n'être plus obligatoire 
que pour les fonctionnaires. L'article 57 des Articles or­
ganiques reprit le dimanche comme jour de repos offi­
ciel. 

Bonaparte, constatant les droits et la force des catho­
liques, imposa silence aux persécuteurs et mena à bonne 
fin le projet qu'il avait conçu, de relever l'Église de ses 
ruines et de rendre à la France la paix religieuse par le 
Concordat. 





L E S P A P E S 

I. — Pie VI 1 

L'illustre et saint Pontife Pie VI a été par ses encycli­
ques, ses brefs, ses lettres, ses paroles, ses exemples, le 
directeur et le modèle des confesseurs et des martyrs de 
la foi pendant la Révolution française. Il mérite donc in­
contestablement la première place dans notre étude sur 
la persécution religieuse de 1789 à 1801. Cette notice 
biographique, écrite à un point de vue spécial, aura en 
outre l'avantage de nous donner, dès le début de notre 
travail, une vue d'ensemble 1 sur la persécution injuste 
et cruelle, qu'eurent à souffrir le clergé, les religieux et 
les catholiques de France pendant les dernières années 
du xvai c siècle. Elle montrera aussi d'une manière évi­
dente la vérité de cette belle parole de de Bernis, am­
bassadeur de France à Rome : Pie VI avait le cœur 
français 2. 

1. BLANCHARD, Précis historique de la vie cl du pontifical tic Pic VI, 
seconde édition, in-12, Londres, 1800 . — AnTAUD,Pie VI, 1 8 4 " . — BEKTKAND, 

Pic VI, in-18, 1879. — G E H D U Y , Le conclave de 1 7 7 4 - 1 7 7 ; » , dans les Questions 
Historiques, 1 8 9 2 ; I, 424-485 . — RICIIEMONT, La première rencontre du Pape 
et de la République française. — DE F R A N C M R U , Pic VI dans les prisons 
du Dauphiné, in-12, Montreuil-sur-Mer, 1892 , 2" édition. - GCIM.ON, Collec­
tion générale des brefs et instructions de Pie VI, Paris, 1798, 2 vol. — Hr-
I.OT, Colleclio brevium et instructionum PU VI ad pressentes crrfesiœ a a -
licansc calamilales, Aug. 179G, 2 vol. 

2 . T.ettre à la cour de France, 1782. 


